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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Rechtsordnung

Innere Sicherheit

Da der Armeebericht des VBS die Sicherheitskommission des Ständerates unbefriedigt
liess, forderte dieselbe mittels Postulat vom Bundesrat einen Bericht über die
Möglichkeiten und Strategien der künftigen Mitwirkung der Schweiz an der
europäischen Sicherheitsarchitektur. Da die Schweiz den militärischen Schutz nicht
mehr autonom gewährleisten könne, sei es nötig, die Entwicklung der Neutralitätspolitik
und Beteiligung an der europäischen Sicherheitsproduktion ausserhalb eines NATO-
und EU-Beitritts zu klären. 1

POSTULAT
DATUM: 01.06.2011
NADJA ACKERMANN

Mit der Annahme des Postulates seiner SPK im Sommer 2017 beauftragte der Nationalrat
den Bundesrat zu prüfen, ob die Forderung der Tessiner Standesinitiativen nach
systematischer Einholung von Strafregisterauszügen, wenn EU-Bürgerinnen und -Bürger
eine Aufenthaltsbewilligung für die Schweiz beantragen, durch einen Beitritt zum
europäischen Strafregisterinformationssystem ECRIS mindestens teilweise erfüllt
werden kann. Der Bundesrat hatte sich bereit erklärt, das Postulat entgegenzunehmen.
Darüber hinaus wolle er eine umfassende Prüfung der Vor- und Nachteile einer
Schweizer ECRIS-Beteiligung im Allgemeinen vornehmen und dabei sowohl die Kosten
als auch den Nutzen für die Straf- und Verwaltungsbehörden berücksichtigen. 2

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
KARIN FRICK

Föderativer Aufbau

Städte, Regionen, Gemeinden

Ein im Juni 2011 von Erich von Siebenthal(svp, BE) eingereichtes Postulat ersuchte den
Bundesrat, die Umsetzung und Wirksamkeit der neuen Regionalpolitik (NRP), welche
2008 in Kraft getreten war und damit das bis dahin geltende Investitionshilfegesetz für
das Berggebiet (IHG) abgelöst hatte, gründlich zu evaluieren und dem Parlament einen
entsprechenden Bericht zukommen zu lassen. Dies sollte unter Beizug von
verwaltungsexternen Experten und Vertretern der Berggebiete geschehen. Der
Nationalrat überwies das Postulat im September des Berichtsjahres. 3

POSTULAT
DATUM: 30.09.2011
DEBORA SCHERRER

Aussenpolitik

Aussenpolitik

Ein Postulat Béglé (cvp, VD) verlangt vom Bundesrat, dass er darauf hinwirke, die
Schweiz als Epizentrum der internationalen Digitalisierungsgouvernanz zu
positionieren. Die Risiken und Gefahren im Cyberspace würden eine Genfer Konvention
über die Digitalisierung notwendig machen, welche eine friedliche Nutzung des
Cyberspaces garantieren solle. Eine neutrale Organisation nach dem Vorbild des IKRK
solle für die Umsetzung der Konvention sorgen, Sitz dieser Organisation solle Genf sein.

Der Bundesrat beantragte zwar die Annahme des Postulates, wies jedoch darauf hin,
dass es wohl in naher Zukunft keinen internationalen Konsens zur Schaffung einer
Konvention geben werde. Der Bundesrat wolle aber an den Entwicklungen in diesem
Bereich dranbleiben und unterstütze in diesem Sinne das Postulat. Der Nationalrat
überwies das Postulat Mitte März 2018 mit 113 zu 78 Stimmen (0 Enthaltungen). 4

POSTULAT
DATUM: 15.03.2018
NIKLAUS BIERI

Le 29 novembre 2018, le Conseil des Etats s'est penché sur le postulat de la CPE-CE
intitulé «consultation et participation du Parlement dans le domaine du droit souple
(soft law)». Par son intervention, la commission en question demande au Conseil
fédéral de rédiger un rapport sur l'influence croissante des règles de droit dites non
contraignantes dans le domaine des relations internationales et d'évaluer les
conséquences de cette évolution sur l'exercice des prérogatives démocratiques

POSTULAT
DATUM: 29.11.2018
AUDREY BOVEY
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incombant aux instances parlementaires. Une éventuelle adaptation de l'article 152 de
la loi sur le Parlement est également à envisager.
Remise au goût du jour par la polémique entourant la ratification du pacte mondial sur
les migrations (à ce propos, consulter les articles relatifs aux objets 18.3838 et 18.4106),
la problématique ne date néanmoins pas d'hier. En septembre 2016, le Conseil national
s'était déjà prononcé en faveur de l'initiative Romano (14.474), dans le but de
sauvegarder les compétences de l'Assemblée fédérale en matière de politique
étrangère et de législation. L'initiative demandait alors une modification de la loi sur le
Parlement, afin que ce dernier soit également consulté en vue de l'adoption
d'instruments appartenant à la catégorie du droit souple. En effet, si la ratification de
traités internationaux classiques relève de la compétence du Parlement, ce n'est pas le
cas des instruments juridiquement non contraignants, pour lesquels seul l'aval du
Conseil fédéral est généralement suffisant. En mars 2017, le Conseil des Etats n'avait
finalement pas donné suite à l'initiative Romano, se basant sur les garanties avancées
par l'exécutif fédéral et selon lesquelles une modification de l'ordonnance sur
l'organisation du gouvernement et de l'administration (OLOGA) aurait suffi à octroyer
davantage d'influence aux chambres fédérales dans le domaine du soft law.
En ce qui concerne l'intervention de la CPE-CE, le Conseil des Etats a suivi l'avis du
Conseil fédéral et accepté le postulat en date du 29 novembre 2018. 5

Beziehungen zur EU

Le Conseil des Etats a adopté un postulat de sa CPE chargeant le gouvernement de
produire un rapport sur la compatibilité de la Charte sociale européenne révisée avec
l’ordre juridique suisse ainsi que sur l’opportunité de la ratifier dans les meilleurs
délais. Cette dernière représente le pendant social de la Convention européenne des
droits de l’homme. La ratification de la Charte avait été rejetée à deux reprises au
parlement, les milieux économiques s’y étant fortement opposés. 6

POSTULAT
DATUM: 08.03.2010
SÉBASTIEN SCHNYDER

Landesverteidigung

Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil national a adopté un postulat Wick (pdc, BS) demandant au gouvernement
de faire tout son possible pour que les armes laser, qui visent à rendre aveugle
l'adversaire en détruisant sa rétine, soient bannies au niveau international. 7

POSTULAT
DATUM: 06.10.1995
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Wirtschaft

Wirtschaftspolitik

Konjunkturlage- und politik

Pour faire face à la crise du Covid-19, le Conseil fédéral a dû prendre de nombreuses
mesures, à la fois sanitaires et économiques. La Commission de l'économie et des
redevances du Conseil des Etats (CER-CE) a demandé, au travers d'un postulat, un
rapport sur ces mesures. 
Le Conseil fédéral a préconisé l'adoption de la majorité des points mentionnés dans le
postulat. 
Le Conseil des Etats a suivi sa commission, et plus particulièrement la recommandation
du Conseil fédéral. Ainsi, quatre points sur cinq ont été adoptés à l'unanimité. Au final,
le rapport devra, d'abord, évaluer les conséquences économiques du Covid-19 et les
conséquences économiques des mesures prises par le Conseil fédéral. Puis, le rapport
aura pour objectif de justifier les décisions du Conseil fédéral en scrutant la pesée des
intérêts entre l'impératif  sanitaire et les conséquences économiques. Finalement, le
rapport dressera un bilan et soulignera les leçons à tirer, pour la Suisse, à long-terme. 8

POSTULAT
DATUM: 04.05.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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Strukturpolitik

Die notwendige Anpassung an den technologischen Fortschritt bereitet Klein- und
Mittelbetrieben oft spezielle Mühe, da sie mit der Aufnahme von Risikokapital
Schwierigkeiten haben. Während Wirtschaftskreise eher steuerrechtliche
Lösungsversuche zu bevorzugen scheinen, empfiehlt eine vom Bundesrat eingesetzte
Expertengruppe die Bildung einer gemischtwirtschaftlichen Innovationsrisikogarantie
nach dem Vorbild der in den Bereichen Export und Investitionen in
Entwicklungsländern bereits bestehenden Fonds. Der Nationalrat überwies seinerseits
ein Postulat der Sozialdemokratin Deneys (NE), mit dem die Gründung einer derartigen
Institution angeregt wird. 9

POSTULAT
DATUM: 25.06.1982
HANS HIRTER

Der Bund beabsichtigt, bei der Wahrnehmung seiner Aufgaben stärker als bis anhin die
Ziele der räumlichen Strukturpolitik im Auge zu behalten. Diese vermehrte
Rücksichtnahme war eines der Hauptpostulate gewesen, die sich aus der Synthese des
1985 abgeschlossenen Nationalen Forschungsprogramms «Regionalprobleme der
Schweiz» ergeben hatten. Der Bundesrat setzte auf den 1. Januar 1987 Weisungen über
die regionalpolitische Koordination der Bundestätigkeiten in Kraft. Diese halten fest,
dass die allgemeine Bundesverwaltung und die Bundesbetriebe und -anstalten bei ihren
Tätigkeiten neben den Erfordernissen der Wirtschaftlichkeit und der Zweckmässigkeit
auch das Ziel der Förderung der wirtschaftlich und geographisch benachteiligten
Regionen berücksichtigen sollen. Die strukturpolitischen Auswirkungen von Vorhaben
müssen in Zukunft überprüft und dargestellt werden. Zur Überwachung des Vollzugs
dieser Weisungen bildete die Landesregierung einen aus den Vorstehern von EFD, EVD
und EVED zusammengesetzten Ausschuss für Regionalpolitik. Angesichts der
wachsenden Bedeutung der neuen Kommunikationstechnologien drohen den peripher
gelegenen Regionen neue Wettbewerbsnachteile. Der Ständerat überwies ein Postulat
des Bündners Gadient (svp), nach dem der Bundesrat die PTT veranlassen soll, die
neuen Kommunikationsnetze nicht prioritär in den Wirtschaftszentren aufzubauen
und überdies die abgelegenen Gebiete bei der Tarifpolitik bevorzugt zu behandeln.
Gemäss einer Studie zu den Entscheidmotiven bei der Wahl von Betriebsstandorten in
Randregionen waren – wenigstens bisher – infrastrukturelle Gegebenheiten weniger
bedeutsam als Bodenpreise, Steuervorteile, Arbeitsmarktsituation und
industriefreundliche Einstellung der Bevölkerung 10

POSTULAT
DATUM: 19.06.1986
HANS HIRTER

Dem Tourismus kommt nicht nur als dominierende Branche in den wirtschaftlich relativ
schwachen Berggebieten grosse Bedeutung zu, sondern er ist mit seinem Anteil von
rund sechs Prozent am Bruttosozialprodukt und seinem positiven Beitrag zur
Ertragsbilanz auch für die Gesamtwirtschaft von erheblicher Bedeutung. Der Bündner
Columberg (cvp) forderte den Bundesrat auf, das aus dem Jahre 1979 stammende
Tourismuskonzept des Bundes zu aktualisieren und dabei der wichtigen Rolle des
Fremdenverkehrs vermehrt Rechnung zu tragen. Der Nationalrat überwies seine
Motion als Postulat und der Bundesrat sicherte zu, dass er der Expertenkommission für
Fremdenverkehr den Auftrag zu einer umfassenden Analyse erteilen werde. Der
Nationalrat stimmte ferner einem Postulat Savary (fdp, VD) (Po. 88.472) zu, welches
Subventionen für die Einrichtung von touristischen Unterkünften in
Landwirtschaftsbetrieben verlangt. Diese Neuerung soll im Rahmen der Revision des
Bundesgesetzes über Investitionskredite in der Landwirtschaft verwirklicht werden. 11

POSTULAT
DATUM: 18.03.1988
HANS HIRTER

Der Nationalrat überwies ein Postulat Baggi (cvp, TI), welches einen Bericht über die
Wirksamkeit der diversen Gesetze zur Berggebietsförderung verlangt. Die beratende
Kommission für regionale Wirtschaftsförderung veröffentlichte im Berichtsjahr ihren
dem Bundesrat bereits 1987 unterbreiteten Bericht zur zukünftigen Regionalpolitik. Sie
stützte sich dabei im wesentlichen auf die Ergebnisse des Nationalen
Forschungsprogramms «Regionalprobleme» (NFP 5). 12

POSTULAT
DATUM: 18.03.1988
HANS HIRTER
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Den in der Vernehmlassung im Vorjahr geäusserten grundsätzlichen Bedenken gegen
die Gentechnologie und vor allem deren Missbräuche will der Bundesrat nicht im
Patentgesetz Rechnung tragen, sondern mit einem indirekten Gegenvorschlag zur
Volksinitiative des «Beobachter» betreffend Fortpflanzungs- und Gentechnologie.
Auch der Nationalrat anerkannte diese Bedenken insofern, als er zwei Postulate
überwies. Diese verlangen die Förderung der Erforschung der Risiken und
Auswirkungen der Gentechnologie bzw. die Einsetzung einer Expertenkommission,
welche sich mit dieser Problematik auseinandersetzen soll. 13

POSTULAT
DATUM: 06.10.1989
HANS HIRTER

Mit Unterstützung der PTT hatten Organisationen aus der Tourismusbranche ein
ausführungsreifes Projekt für ein nationales elektronisches Informations- und
Reservationssystem mit dem Namen Swissline entwickelt. Diese im In- und Ausland
abrufbare Dienstleistung soll allen touristischen Anbietern offenstehen und die
internationale Konkurrenzfähigkeit des schweizerischen Fremdenverkehrs verbessern.
Mit der Überweisung von Postulaten Dietrich (cvp, BE) resp. Lauber (cvp, VS) regten
beide Räte än, die Einführung dieses neuen Systems mit Bundesmitteln zu
unterstützen. Der vom Bundesrat im Rahmen des Budgets 1992 beantragte einmalige
Beitrag von 3,5 Mio Fr. wurde jedoch gegen den Widerstand des Ständerates — der erst
in der zweiten Runde der Differenzbereinigung nachgab — von der Volkskammer als
ordnungspolitisch unerwünschte Subvention an die Privatwirtschaft gestrichen. 14

POSTULAT
DATUM: 24.09.1991
HANS HIRTER

Im Sommer gab der Bundesrat den Vorentwurf für eine Neufassung des 1994
auslaufenden Bundesbeschlusses über Finanzierungsbeihilfen für wirtschaftlich
bedrohte Regionen in die Vernehmlassung. Als Neuerung ist vorgesehen, dass der Bund
in den neu definierten Regionen die Umstrukturierung und Neugründung von privaten
Unternehmen mit der Gewährung von Bürgschaften und Steuererleichterungen –
hingegen nicht mehr mit Zinsverbilligungen – unterstützen kann. Zudem soll der Zugang
von kleinen und mittleren Betrieben zu Informationen über den europäischen
Binnenmarkt und über technologische Innovationen erleichtert und die Werbung für
den Wirtschaftsstandort Schweiz im Ausland unterstützt werden. In ersten Reaktionen
lehnten die SVP und der Gewerbeverband den Entwurf als unnötigen Interventionismus
ab, die SP, die CVP und auch die meisten Kantone beurteilten ihn hingegen vorwiegend
positiv. Der Nationalrat überwies diskussionslos ein Postulat (92.3545) Zwahlen (cvp, BE)
für eine Ausdehnung des Geltungsbereichs dieses Bundesbeschlusses auf die ganze
französischsprachige Schweiz und das Tessin, da diese Regionen eine viel höhere
Arbeitslosenrate aufwiesen als die Deutschschweiz. 15

POSTULAT
DATUM: 02.09.1993
HANS HIRTER

Der Nationalrat wandte sich mit der Überweisung eines Postulats Columberg (cvp, GR)
gegen den Beschluss des Bundesrates, im Rahmen der Sparmassnahmen die
Erhebungen des Bundesamtes für Statistik über die Übernachtungen in der
Parahotellerie (v.a. Ferienwohnungen und Campingplätze) nicht mehr weiterzuführen. 16

POSTULAT
DATUM: 17.06.1994
HANS HIRTER

Der Ständerat überwies ein Postulat Bloetzer (cvp, VS), welches vom Bundesrat ein
umfassendes Tourismuskonzept verlangt, das insbesondere die Einführung einer
systematischen Kontrolle der "Tourismusverträglichkeit" von allen Bundestätigkeiten,
die Durchführung von statistischen Erhebungen und die Unterstützung von
Massnahmen zur Verbesserung des touristischen Angebots in Berggebieten fordert. Ein
etwas allgemeiner gehaltenes Postulat mit gleicher Stossrichtung von Nationalrätin
Gadient (svp, GR) wurde ebenfalls überwiesen. 17

POSTULAT
DATUM: 02.02.1995
HANS HIRTER

Die CVP hatte die Förderung von Klein- und Mittelunternehmen (KMU) zu einem ihrer
Wahlschwerpunkte gemacht. Dies fand seinen Niederschlag auch in den Vorstössen
ihrer Parlamentarier. Der Basler Wick reichte eine Motion für eine Stärkung der
Kommission zur Förderung der wissenschaftlichen Forschung (KMF) ein, welche der
Nationalrat guthiess. Damit soll die Information der KMU über die mit staatlichen
Beiträgen erarbeiteten Forschungsresultate verbessert werden. Eine Motion Lepori
Bonetti (cvp, TI) für die Förderung von Jungunternehmen wandelte der Nationalrat in
ein Postulat um. Als Instrumente sah der Vorstoss namentlich steuerliche Anreize sowie
Erleichterungen bei der Bildung von Risikokapitalfonds vor. Der Nationalrat überwies
zudem ein Postulat seiner Bildungs- und Wissenschaftskommission für einen Bericht

POSTULAT
DATUM: 19.09.1995
HANS HIRTER
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über die Realisierung einer kohärenten Innovations- und
Technologieförderungspolitik. 18

Vertreter der SVP erkannten in der in der USA gebräuchlichen sogenannten Sunset-
Legislation, d. h. in Gesetzen und Verordnungen die, falls sie nicht explizit erneuert
werden, nach einer bestimmten Frist ausser Kraft treten, ein nachahmenswertes
Beispiel. Sie mussten sich vom Bundesrat allerdings aufklären lassen, dass diese Art
Gesetzgebung auch in der Schweiz mit den befristeten Bundesbeschlüssen seit langem
praktiziert wird. Ein Postulat der SVP für ein institutionalisiertes Gesprächsforum
zwischen den zuständigen Stellen der Bundesverwaltung und Vertretern der KMU wurde
vom Nationalrat überwiesen. Der Ständerat wandelte eine im Vorjahr vom Nationalrat
überwiesene Motion Tschopp (fdp, GE) für die Vergabe eines bestimmten Teils der
Forschungs- und Entwicklungsaufträge des Bundes an KMU aus formalen Gründen in
ein Postulat um. 19

POSTULAT
DATUM: 20.06.1997
HANS HIRTER

In den Jahren 1995 bis 1997 hatte das Parlament den Bundesrat mit einer Reihe von
Vorstössen beauftragt, sich mit dem Problem der Überbelastung der KMU durch neue
Gesetze und administrative Vorschriften auseinanderzusetzen. Die Regierung
antwortete im Berichtsjahr mit einer Darstellung der Massnahmen, welche in den
letzten Jahren zugunsten einer Beschleunigung resp. einem Abbau der gesetzlich
vorgeschriebenen Verfahren für die KMU eingeleitet oder realisiert worden sind. Der
Bundesrat publizierte zudem, in Erfüllung eines Postulats David (cvp, SG) die bereits im
Vorjahr hier erwähnten Studien zu den von der Bundesgesetzgebung vorgeschriebenen
für die Wirtschaft relevanten Verfahren. 20

POSTULAT
DATUM: 03.11.1999
HANS HIRTER

Die Bezeichnung „Schweiz“ wird oft bei in- und ausländischen Produkten als Mittel zur
Verkaufsförderung eingesetzt. Mit dem Argument der besseren Information der
Konsumenten, aber auch des Schutzes einheimischer Produzenten vor unfairer
ausländischer Konkurrenz reichten Nationalrätin Hutter (svp, SG; 06.3056) und
Ständerätin Fetz (sp, BS) Postulate für einen besseren Schutz der „Marke Schweiz“ und
des Schweizer Wappens ein. Beide Parlamentskammern überwiesen diese Vorstösse
mit dem Einverständnis der Landesregierung. In seiner Antwort auf das Postulat Fetz
machte Justizminister Blocher aber darauf aufmerksam, dass bei der Schaffung von
gesetzlichen Schutzbestimmungen heikle Definitionsprobleme zu lösen wären, da heute
– abgesehen von der Landwirtschaft – kaum mehr ein Produkt zu hundert Prozent in
einem einzigen Land entwickelt und hergestellt werde. 21

POSTULAT
DATUM: 09.06.2006
HANS HIRTER

Der Tessiner Ständerat Lombardi (cvp) regte mit einem vom Plenum überwiesenen
Postulat eine Erhöhung oder gar Streichung der vom Bundesrat beschlossenen
Maximalzahl von 150 zugelassenen Glücksspielautomaten je Kasino mit einer B-
Konzession an. Der Bundesrat lehnte dies nicht grundsätzlich ab, kündigte aber an, dass
er die Frage im Rahmen einer Gesamtschau der Lage der Spielkasinos lösen wolle. 22

POSTULAT
DATUM: 11.06.2007
HANS HIRTER

In der Sommersession überwies der Nationalrat überdies ein Postulat seiner
Kommission für Wirtschaft und Abgaben (WAK). Der Bundesrat wurde damit beauftragt,
im Rahmen seiner Standortförderungs-Strategie eine bessere Integration der
Grundsätze der nachhaltigen Entwicklung zu prüfen. 23

POSTULAT
DATUM: 31.05.2011
LAURENT BERNHARD

Im Hinblick auf das Programm 2016-2023 der NRP wurde der Bundesrat durch die
Annahme des nationalrätlichen Postulats von Siebenthal (svp, BE) damit beauftragt,
über die Umsetzung und die Wirksamkeit der neuen Regionalpolitik eine gründliche
und kritische Evaluation vorzunehmen und zuhanden des Parlamentes einen
entsprechenden Bericht zu erstatten. 24

POSTULAT
DATUM: 30.09.2011
LAURENT BERNHARD

01.01.65 - 01.01.21 6ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Gemäss der Weltbank dauerten die Verfahren zur Gründung eines Unternehmens in der
Schweiz im Durchschnitt 18 Tage. Der Ständerat überwies in der Wintersession ohne
Gegenstimmen ein Postulat Schmid (fdp, GR), das den Bundesrat damit beauftragte, die
Vereinfachung und Beschleunigung von Unternehmensgründungen zu prüfen. Ein
sogenanntes «One-Stop-Shop-Verfahren» sollte Unternehmensgründungen innerhalb
von fünf Arbeitstagen ermöglichen. 25

POSTULAT
DATUM: 13.06.2012
LAURENT BERNHARD

Der Nationalrat überwies ein Postulat Fiala (fdp, ZH) zur Erhöhung der
Wettbewerbsfähigkeit der Schweizer Zulieferindustrie. Der Bundesrat sollte prüfen,
wie diese Betriebe bei der angewandten Forschung und Entwicklung
grenzüberschreitend vernetzt und eingebunden werden konnten. 26

POSTULAT
DATUM: 27.09.2012
LAURENT BERNHARD

Im Bereich der Regionalpolitik hiess der Ständerat in der Wintersession ein Postulat
Lombardi (cvp, TI) in Bezug auf die grenzüberschreitende Zusammenarbeit gut. Der
Bundesrat wurde ersucht, die Neue Regionalpolitik des Bundes (Mehrjahresprogramm
von 2008 bis 2015) zu evaluieren und basierend auf diesen Ergebnissen die Modalitäten
einer allfälligen Beteiligung der Schweiz am fünften Interreg-Programm der
Europäischen Union (Förderperiode 2014 bis 2020) zu prüfen. 27

POSTULAT
DATUM: 14.12.2012
LAURENT BERNHARD

Mit der Annahme eines Postulats Schneider-Schneiter (cvp, BS) beauftragte der
Nationalrat die Landesregierung in einem Bericht aufzuzeigen, wie die Schweiz
langfristig die von der Industrie benötigten Ressourcen an Metallen der Seltenen Erden
sichern wollte. 28

POSTULAT
DATUM: 31.12.2012
LAURENT BERNHARD

Im Rahmen der Wintersession überwies der Nationalrat ein Postulat Lehmann (cvp, BS),
das den Bundesrat beauftragte, in der Botschaft zum neuen Geldspielgesetz den in der
Schweiz geltenden Schutz vor Spielsucht mit jenem des grenznahen Auslands zu
vergleichen. 29

POSTULAT
DATUM: 13.12.2013
LAURENT BERNHARD

Le protocole n°3, issu de l'accord de libre-échange de 1972 entre la Suisse et la
Communauté européenne, garantit un accès préférentiel aux produits originaires de
l'Union Européenne (UE) sur le marché helvétique. Néanmoins, un accès préférentiel
n'est autorisé qu'en cas de remise d'une déclaration sur facture ou d'un certificat de
circulation des marchandises. Face à la rigidité du système, la Commission de
l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé un postulat qui
vise un assouplissement de cette réglementation en permettant à d'autres documents
d'attester de l'origine du produit. Le postulat mentionne comme exemple une facture
issue d'un pays de l'UE. Bien que le Conseil fédéral se soit prononcé en faveur du
postulat, il a précisé qu'une modification du protocole n°3 entraînerait des
complications pratiques et juridiques. Par contre, il s'est montré favorable à un rapport
sur les entraves aux importations parallèles. Le Conseil national a adopté le postulat. Il
a été débattu en même temps que la motion 14.3011. 30

POSTULAT
DATUM: 19.03.2014
GUILLAUME ZUMOFEN

Im März 2014 überwies der Nationalrat diskussionslos ein Postulat Derder (fdp, VD), das
auf eine bessere Entwicklung innovativer Jungunternehmen abzielt. Der Bundesrat hat
einen Bericht vorzulegen, der untersucht, weshalb es in der Schweiz kaum
wachstumsstarke Startup-Unternehmen gibt. Zudem hat er zu evaluieren, ob und wie
Unterstützungsprogramme, wie sie andere OECD-Ländern kennen, zur Förderung von
Schweizer Jungunternehmen beitragen können. Der Bundesrat unterstützte das
Postulat und beabsichtigte die im 2012 veröffentlichten Bericht über das Risikokapital
in der Schweiz enthaltenen Analysen von rasch wachsenden, jungen Unternehmen
weiter zu vertiefen. 31

POSTULAT
DATUM: 21.03.2014
DAVID ZUMBACH
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In der Sommersession 2015 nahm der Nationalrat ein Postulat de Courten (svp, BL) an,
welches den Bundesrat auffordert, eine KMU-gerechte Ausgestaltung und Umsetzung
von Zulassungsgebühren zu prüfen. Das Postulat, das die vom Bundesrat in der
Verordnung über die Krankenversicherung beschlossenen Gebührenerhöhungen bei
der Zulassung für die Kassenerstattung im Arzneimittelbereich anprangerte, sieht in
den "massiven" Zulassungsgebühren eine erhebliche Einschränkung der
Wettbewerbsfähigkeit von Schweizer KMU der Pharamindustrie. Der Bundesrat lehnte
das Postulat mit der Begründung ab, dass vor der Erhöhung nur ein Teil der für die
Prozessbeschleunigung im Bereich der Zulassung für die Kassenerstattung im
Arzneimittelbereich eingesetzten Personalressourcen durch die Gebühren gedeckt
waren. Die Argumente des Bundesrats fanden ausserhalb der sozialdemokratischen, der
grünen und der grünliberalen Fraktion aber kaum Gehör. Entsprechend deutlich wurde
das Postulat bei 3 Enthaltungen mit 114 zu 68 Stimmen angenommen. 32

POSTULAT
DATUM: 04.06.2015
DAVID ZUMBACH

Der Ständerat sprach sich in der Sommersession 2015 bei vier Enthaltungen mit 25 zu 13
Stimmen dagegen aus, die volkswirtschaftlichen Auswirkungen der Swissness vor
Inkraftsetzung des revidierten Markenschutzgesetzes (MSchG) und der entsprechenden
Verordnung prüfen zu lassen. Dies hatte ein Postulat Germann (svp, SH) gefordert.
Aufwand und Ertrag der beantragten Untersuchungen stünden, so der Bundesrat, der
sich gegen eine Annahme des Postulats ausgesprochen hatte, in keinem Verhältnis. 33

POSTULAT
DATUM: 10.06.2015
DAVID ZUMBACH

Der Bundesrat müsse bei der Umsetzung der 2013 präsentierten
Verbesserungsmassnahmen im Bereich der Regulierungskosten vorwärts machen. Dies
forderte der Ständerat in der Herbstsession 2015 und überwies ein entsprechendes
Postulat Föhn (svp, SZ). Der Bundesrat, der sich gegen die Annahme des Vorstosses
ausgesprochen hatte, da man bei der Umsetzung der Massnahmen "gut unterwegs" sei,
unterlag in der Abstimmung knapp mit 14 zu 17 Stimmen. Damit wurde auch die zweite
Chance des Ansinnens, in Form eines gleichlautenden Postulats Gössi (fdp, SZ),
hinfällig. Dieses wurde im Nationalrat neun Tage später diskussionslos abgelehnt. 34

POSTULAT
DATUM: 16.09.2015
DAVID ZUMBACH

La commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé
un postulat qui requière une analyse comparative des deux systèmes de calcul des
droits de douane. L'objectif est de déterminer l'impact d'un système basé sur le poids
en comparaison d'un système basé sur la valeur sur l'administration et l'économie. Ce
postulat fait écho au postulat 04.3435 qui avait été accepté par le Conseil national. La
CER-CN estime que rien n'a été entrepris depuis l'adoption de ce postulat. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter le postulat. Il a été adopté à l'unanimité par la
chambre du peuple.
Le rapport sur les avantages et inconvénients du système «ad valorem» (basé sur la
valeur) a conforté le Conseil fédéral dans sa position initiale de maintenir le système
basé sur le poids. En effet, le rapport explique que l'objectif inhérent de simplification
des procédures ne serait pas atteint avec un système «ad valorem». De plus, le rapport
précise que la tendance  progressive vers des accords de libre-échange devrait
progressivement supprimer l'intégralité des droits de douane. 
Le postulat a été classé. 35

POSTULAT
DATUM: 12.10.2015
GUILLAUME ZUMOFEN

Im Februar 2016 gab ein Postulat Derder (fdp, VD), das ein Jahr zuvor vom Bundesrat zur
Annahme empfohlen und sogleich von Nationalrat Schwander (svp, SZ) bekämpft
worden war, Anlass zu Diskussionen. Stein des Anstosses war der im Postulatstitel
enthaltene Begriff der "économie participative", zu Deutsch "Partizipative Ökonomie",
der vom Antragsteller wohl fälschlicherweise synonym mit dem Ausdruck "Sharing
Economy" verwendet worden war. Derders Ratskollege Schwander nahm den Begriff
wörtlich und sah im Antrag den Versuch, die Marktwirtschaft in der Schweizer durch
das in den 1980er-Jahren in den USA entwickelte Parecon-Wirtschaftssystem, welches
Schwander irgendwo "zwischen Planwirtschaft und Kapitalismus" verortete, ersetzen zu
wollen. Dies war wohl nie Derders Absicht gewesen. Viel eher wollte er mit seinem
Postulat "nur" einen bundesrätlichen Bericht bezwecken, der aufzeigen sollte, wie die
Schweizer Wirtschaftssektoren von Unternehmen wie Airbnb und Uber, deren
Geschäftsmodell es ist, eine Plattform zum Teilen von Gütern wie Wohnraum und Autos
zur Verfügung zu stellen, tangiert werden. Nachdem auch nach längerem Hin und Her
nicht alle Missverständnisse aus der Welt geschafft werden konnten, bot Bundesrat

POSTULAT
DATUM: 29.02.2016
DAVID ZUMBACH
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Johann Schneider-Ammann an, im Bericht auch Begriffsklärungen vorzunehmen. Wie
viele der 120 Ja-Stimmen, die SVP stimmte geschlossen gegen das Postulat, auf den
magistralen Klärungsvorschlag zurückzuführen sind, ist nicht abzuschätzen. 36

Es müsse geklärt werden, inwieweit neue internetgestützte Formen der touristischen
Beherbergung wie Airbnb unvereinbar mit bestehenden Bundesnormen sind und wie
die Regulierungen für die traditionellen und die neuen Beherbergungsformen einander
angeglichen werden können. Dieser Auffassung war der Ständerat in der Herbstsession
2016 und überwies einstimmig ein entsprechendes Postulat der Kommission für
Wirtschaft und Abgaben (WAK-SR). Der Bundesrat hatte sich seinerseits gegen die
Annahme des Vorstosses ausgesprochen, da man im Departement für Wirtschaft,
Bildung und Forschung (WBF) bereits an einem Bericht über die zentralen
Rahmenbedingungen für die digitale Wirtschaft arbeite. 37

POSTULAT
DATUM: 27.09.2016
DAVID ZUMBACH

Étant donné qu'il est prévu de transférer la perception de la TVA de l'Administration
fédérale des douanes (AFD) à l'Administration fédérale des contributions (AFC), la
commission de l'économie et des redevances du Conseil national (CER-CN) a déposé
un postulat qui vise la simplification de la perception de la TVA lors de l'importation de
marchandises. 
Le Conseil fédéral a proposé d'adopter le postulat. Il a été adopté à l'unanimité par le
Conseil national.

Le rapport sur le postulat a dressé une analyse comparative du système suisse avec les
systèmes danois et norvégiens. Grâce à ce rapport, le Conseil fédéral a conclu qu'il était
préférable de maintenir le modèle helvétique du paiement de l'impôt appliqué, mais
que des potentiels de simplification existaient. Le rapport a notamment cité une baisse
du seuil des excédents d'impôts de 50'000 à 10'000 francs suisses. De plus, le rapport
mentionnait le projet DaziT de modernisation des douanes helvétiques comme future
simplification. 
Le Conseil national a finalement adopté le classement du postulat à la suite de la
publication du rapport. 38

POSTULAT
DATUM: 02.12.2016
GUILLAUME ZUMOFEN

L'économie des régions de l'Arc alpin subit une conjoncture défavorable. Depuis
plusieurs années, des facteurs structurels contractent le développement économique
des régions de montagne. Comme exemple, il est possible de citer l'acceptation de
l'initiative sur les résidences secondaires, le franc fort ou encore la baisse des
redevances hydrauliques. Pour lutter contre cette situation, Heinz Brand (udc, GR) a
déposé un postulat afin d'établir un rapport sur les perspectives de développement de
l'Arc alpin face à une conjoncture défavorable. Il estime que des mesures doivent être
envisagées afin de lutter contre les fermetures d'entreprises, la disparition des emplois
ou encore l'exode rural.  Le Conseil fédéral a proposé au Conseil national de rejeter le
postulat. Il a expliqué que de nombreuses politiques sectorielles étaient déjà à l’œuvre
pour les régions alpines. De plus, il a d'un côté précisé que, dans son message sur la
promotion économique 2016 à 2019, des mesures pour les régions de montagnes et
notamment le tourisme étaient prévues. Et d'un autre côté, il a rappelé, qu'en réponse
à une motion Maissen (pdc, GR), une nouvelle politique sur le développement des
espaces ruraux et des régions de montagne avait été adoptée en 2015. Malgré les
arguments du Conseil fédéral, le dépositaire du postulat a obtenu les voix nécessaires
au Conseil national: Par 151 voix contre 35 et 5 abstentions, le postulat a été accepté.
Seul le parti libéral-radical et les Vert'libéraux se sont opposés à la rédaction de ce
rapport. 39

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le parlementaire valaisan Philippe Nantermod (plr, VS) estime que de nombreuses
législations cantonales et fédérales créent, involontairement, des barrières à l'entrée,
des situations de monopoles, ou encore protègent des professions. Ces législations
entravent donc la liberté économique et freinent l'innovation en Suisse. Il a demandé, à
travers un postulat, un rapport sur les potentiels de renforcement de la concurrence
dans le domaine de la fourniture des services. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a estimé que la jungle des
réglementations entravait potentiellement la libre concurrence. Il a notamment
souhaité analyser les potentiels de simplification de la législation et déterminer si ces

POSTULAT
DATUM: 07.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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législations reposent sur un réel intérêt public pour justifier leur entrave à la liberté
économique. Le postulat a été adopté par le Conseil national, par 138 voix contre 51,
malgré qu'il ait été combattu par la parlementaire Lisa Mazzone (verts, GE). Seul le camp
rose-vert s'est opposé au postulat. 40

La chambre du peuple a adopté le classement du postulat sur la dépendance au jeu
dans le cadre de l'examen de la loi sur les jeux d'argent (15.069).

POSTULAT
DATUM: 15.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Les statistiques montrent que les PME forment la colonne vertébrale de l'économie
suisse. Néanmoins, selon Gerhard Pfister (pdc, ZG), le franc fort et la concurrence des
pays émergents mettent les PME, et donc indirectement l'emploi, sous pression. Ainsi, il
a proposé un postulat afin d'évaluer les modalités de lancement d'un fonds de
placement "Swiss Fund" qui permettrait non seulement de soutenir le développement
économique des PME, mais aussi d'offrir des possibilités d'investissements aux milieux
intéressés. D'après l'auteur du postulat, les PME manquent de capitaux pour investir et
garantir ainsi leur pérennité. Le Conseil fédéral s'est opposé à l'adoption de ce
postulat. Il a affirmé qu'un groupe de travail, composé du Secrétariat d'Etat à
l'économie (SECO), de la BNS, du Secrétariat d'Etat aux questions financières
internationales (SFI), d'economiesuisse, de l'Union suisse des arts et métiers (USAM), de
l'Association suisse des banquiers (ASB) et de Swissmem, se penche déjà sur la situation
du marché du crédit pour les PME depuis 2005. En outre, il estime qu'une telle
intervention étatique dans l'économie privée n'est pas adéquate. En effet, il a rappelé
que la politique industrielle n'est que rarement couronnée de succès. Cependant, le
Conseil national a adopté le postulat par 118 voix contre 69 et 3 abstentions. Les voix de
l'UDC qui ont fait bloc contre ce postulat n'ont donc pas suffi. 41

POSTULAT
DATUM: 16.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

A la suite de l'acceptation d'un postulat Derder (fdp/plr, VD), le Conseil fédéral s'est
penché sur la situation des start-up en Suisse. L'objectif du rapport était d'identifier
des améliorations potentielles des conditions-cadres pour les jeunes entreprises
helvétiques. Au final, le Conseil fédéral conclut que la politique structurelle actuelle est
suffisante, qu'un programme de financement public n'est pas opportun et que la Suisse
devra constamment adapter sa politique structurelle pour répondre aux défis
économiques et aux évolutions technologiques futures. Pour appuyer cette position, le
Conseil fédéral souligne que le marché du capital-risque en Suisse est dynamique et
ouvert, que des offres de financements privés ou cantonaux existent et que la
Commission pour la technologie et l'innovation (CTI) soutient les jeunes entrepreneurs.
En conclusion, il affirme que la Suisse offre déjà un environnement entrepreneurial
propice. En outre, il précise que le relativement faible taux de création d'entreprises,
en comparaison internationale, s'explique par un taux de chômage bas, un taux
d'activité élevé et des perspectives salariales radieuses dans de nombreux domaines. 42

POSTULAT
DATUM: 29.03.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté le classement du postulat suite au rapport sur les coûts
de la réglementation. 43

POSTULAT
DATUM: 08.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le classement du postulat suite au rapport sur la
simplification des formalités douanières. 44

POSTULAT
DATUM: 12.06.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Adèle Thorens Goumaz (gps/verts, VD) a demandé au Conseil fédéral de réaliser un
rapport sur les enjeux de la numérisation de l'économie helvétique. Les mutations
structurelles provoquées par l'Industrie 4.0 s'accompagnent d'autant d'opportunités
que de challenges. La conseillère nationale vaudoise a donc déposé un postulat pour
faire face à ces transformations. Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Il a
estimé que plusieurs travaux et projets étaient déjà en cours, et qu'ainsi un rapport
supplémentaire n'était pas nécessaire. Pour étayer sa position, il a notamment cité la
Stratégie du Conseil fédéral pour une société de l'information de 2012, la plate-forme
Industrie 2025, le projet de révision de la loi fédéral sur la protection des données
(LPD) et la proposition d'accepter le postulat Reynard 15.3854 sur les risques et les

POSTULAT
DATUM: 18.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN
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opportunités de l'automatisation. Le postulat a finalement été retiré. 45

Beat Rieder (cvp/pdc, VS) a déposé un postulat sur la thématique du tourisme. Etant
donné la pression exercée sur le secteur du tourisme, en raison du franc fort et du coût
élevé de la main-d'œuvre, il estime que la réalisation d'une étude comparative
internationale sur le financement du tourisme en Suisse en comparaison des
concurrents directs (Allemagne, Italie, France, Autriche) serait pertinente. Cette étude
devrait principalement aborder la thématique du financement du tourisme, et
notamment la question des subventions. Le Conseil fédéral a considéré une telle étude
comme étant inopportune. Non seulement le Conseil fédéral mise davantage sur des
réformes structurelles du secteur du tourisme que sur l'implémentation de
subventions, mais surtout il rappelle que des travaux sur la nouvelle stratégie du
tourisme touchent à leur fin. Il a donc proposé de rejeter le postulat. Au final, la
chambre des cantons a approuvé le postulat par 35 voix contre 6. Les sénateurs ont
ainsi estimé qu'une telle étude s'inscrivait parfaitement dans la volonté du Conseil
fédéral de réformer la stratégie du tourisme en Suisse. 46

POSTULAT
DATUM: 27.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Thomas de Courten (svp/udc, BL) a proposé une modification de la loi sur les douanes
(LD) afin d'introduire un délai de rectification de 60 jours au lieu de 30. Bien que
l'Administration fédérale des douanes (AFD) ait introduit une pratique souple, à la suite
de la révision du droit sur les douanes, qui tolérerait un délai de 60 jours, le Tribunal
fédéral a condamné cette pratique. Ainsi, la jurisprudence maintient à 30 jours le délai
de rectification. Néanmoins, ce délai est trop court selon le dépositaire du postulat. Le
Conseil fédéral s'est montré favorable à une modification du droit sur les douanes afin
de prolonger le délai de rectification. Le Conseil national a adopté le postulat à
l'unanimité. 47

POSTULAT
DATUM: 29.09.2017
GUILLAUME ZUMOFEN

Claude Béglé (cvp/pdc, VD) estime que les mutations structurelles induites par la
numérisation sont autant des défis que des opportunités que l'économie helvétique, et
notamment les PME, doivent impérativement saisir. Pour faciliter la transition vers
l'Industrie 4.0, il préconise la création d'un poste de coordination nationale. Dans cet
optique, il a déposé un postulat qui doit permettre de favoriser une coordination à
l'échelle nationale. 
Dans sa réponse, le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Plus précisément, il
considère que la stratégie "Suisse numérique", ainsi que les différents rapports sur les
conditions-cadres pour l'économie numérique, sur l'automatisation, et sur le marché
unique numérique européen garantissent une information transparente et adéquate
sur la thématique de la numérisation. Ainsi, il estime que les conditions-cadres existent
déjà pour permettre une transition vers l'industrie 4.0 réussie. Au Conseil national, le
postulat a été balayé par 166 voix contre 18 et 6 abstentions. 48

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Afin d'atténuer les effets négatifs du franc fort sur les entreprises exportatrices, Claude
Béglé (cvp/pdc, VD) demande au Conseil fédéral d'établir des mesures ponctuelles
pour favoriser l'internationalisation des PME innovantes. Par exemple, il propose
l'accompagnement ciblé par l'intermédiaire de Swiss Global Enterprise (S-GE), une
adaptation du système "loss carry forward" ou encore des modifications au niveau du
chômage technique. Cependant, étant donné qu'une crise économique ne se profile
pas à moyen-terme, le Conseil fédéral ne souhaite pas développer des mesures
spécifiques pour les PME qui ont le potentiel de s'internationaliser. Il propose donc le
rejet du postulat. En outre, il rappelle que 61 millions de francs ont été débloqués pour
encourager l'innovation et contrer l'impact à court-terme du franc fort. Au final, le
Conseil national a balayé le postulat par 173 voix contre 11 et 4 abstentions. 49

POSTULAT
DATUM: 28.02.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre du peuple a adopté le classement du postulat à la suite du rapport sur
l'encouragement de l'économie participative. 50

POSTULAT
DATUM: 05.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN
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Le Conseil national a adopté le classement du postulat suite au rapport sur les jeunes
entreprises innovantes. 51

POSTULAT
DATUM: 05.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Face à la hausse des investissements étrangers dans des entreprises suisses, Pirmin
Bischof (pdc, SO) demande un rapport du Conseil fédéral qui dresse un bilan de la
situation, dessine un comparatif international des mesures législatives et envisage des
dispositions, si nécessaire. Le dépositaire cite comme exemple les reprises de
Syngenta, Swissport, Gate Gourmet ou encore la stratégie chinoise «Made in China
2025». Plus précisément, le postulat pointe du doigt les risques de fuite de savoir-
faire, les risques pour la politique de sécurité à cause d’infrastructures sensibles, les
récentes évolutions et les limites de la législation helvétique en comparaison
internationale. Le Conseil fédéral a proposé d’adopter le postulat. Il a été tacitement
validé, en parallèle de l’objet 18.3021, par le Conseil des États. 52

POSTULAT
DATUM: 06.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Hans Stöckli (ps, BE) s’est penché sur la problématique des investissements étrangers
dans des infrastructures critiques en Suisse. Ainsi, à travers un postulat, il demande au
Conseil fédéral d’étudier les outils et les bases légales existants dans d’autres pays
développés. Un tel rapport fournirait un tour d’horizon des pratiques et permettrait de
déterminer s’il est nécessaire d’intervenir. 
Le Conseil fédéral a proposé l’adoption du postulat. La chambre des cantons l’a
accepté tacitement. 53

POSTULAT
DATUM: 11.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil des Etats a adopté le classement du postulat sur l'analyse de la
réglementation dans le secteur de l'hébergement. 54

POSTULAT
DATUM: 12.06.2018
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que des pays émergents intensifient leurs politiques d’investissement dans des
entreprises privées ou publiques de pays avancés, nombreux sont ceux qui pointent du
doigt les risques pour la sécurité nationale et l’économie. La Suisse, qui se positionne
comme une destination majeure des investissements directs étrangers, mais
également comme un grand investisseur à l’étranger, n’échappe pas au débat. Le
rapport sur le postulat Bischof (pdc, SO) adresse cette problématique. Tout d’abord, le
rapport précise que les autres pays européens, avec une économie comparable à
l’économie helvétique, n’ont pas introduit de réglementation spécifique sur les
investissements directs étrangers. Ensuite, sur la question de la sécurité nationale, d’un
côté, la problématique n’existe qu’en cas d’investissement dans une entreprise
d’importance systémique. Or, la législation en vigueur, et notamment les législations
sectorielles dans les domaines des banques et infrastructures financières, permet
d’écarter la grande majorité des risques. D’un autre côté, la stratégie nationale pour la
protection des infrastructures critiques dresse des rapports réguliers et prend en
compte la sécurité des approvisionnements. Ensuite, d’autres réglementations sont en
vigueur pour les secteurs non critiques. Le rapport cite notamment la lex Koller ou
encore le droit des marchés financiers. Finalement, l’argument des places de travail ou
de la perte de savoir-faire n’est pas justifié selon le rapport. Il précise qu’une
intervention législative s’apparenterait à une politique industrielle à tendance
protectionniste, donc en inadéquation avec la stratégie économique helvétique. Au
final, le rapport préconise un statu quo avec la possibilité de monitorage régulier sur la
question. 55

POSTULAT
DATUM: 13.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Alors que des pays émergents intensifient leurs politiques d’investissement dans des
entreprises privées ou publiques de pays avancés, nombreux sont ceux qui pointent du
doigt les risques pour la sécurité nationale et l’économie. La Suisse, qui se positionne
comme une destination majeure des investissements directs étrangers, mais également
comme un grand investisseur à l’étranger, n’échappe pas au débat. Le rapport sur le
postulat Stöckli (ps, BE), qui répond aussi au postulat 18.3376, adresse cette
problématique. Tout d’abord, le rapport précise que les autres pays européens, avec
une économie comparable à l’économie helvétique, n’ont pas introduit de
réglementation spécifique sur les investissements directs étrangers. Ensuite, sur la
question de la sécurité nationale, d’un côté, la problématique n’existe qu’en cas
d’investissement dans une entreprise d’importance systémique. Or, la législation en

POSTULAT
DATUM: 13.02.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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vigueur, et notamment les législations sectorielles dans les domaines des banques et
infrastructures financières, permet d’écarter la grande majorité des risques. D’un autre
côté, la stratégie nationale pour la protection des infrastructures critiques dresse des
rapports réguliers et prend en compte la sécurité des approvisionnements. Ensuite,
d’autres réglementations sont en vigueur pour les secteurs non critiques. Le rapport
cite notamment la lex Koller ou encore le droit des marchés financiers. Finalement,
l’argument des places de travail ou de la perte de savoir-faire n’est pas justifié selon le
rapport. Il précise qu’une intervention législative s’apparenterait à une politique
industrielle à tendance protectionniste, donc en inadéquation avec la stratégie
économique helvétique. Au final, le rapport préconise un statu quo avec la possibilité
de monitorage régulier sur la question. 56

Alors que le tourisme demeure un secteur d’activité majeur pour plusieurs régions
helvétiques, de moins en moins de jeunes ont la capacité financière de reprendre un
établissement touristique. Selon Benjamin Roduit (pdc, VS), les critères de fonds
propres exigés par les banques freinent la remise d’exploitations touristiques
hôtelières et de restaurations. Il a donc déposé un postulat qui demande au Conseil
fédéral d’étudier le rôle de la Société Suisses de Crédit Hôtelier (SCH) pour contrer
cette problématique. Le Conseil fédéral a proposé d’accepter le postulat dont la
thématique sera étudiée lors de la mise en œuvre de la stratégie touristique de la
Confédération du 15 novembre 2017. Le postulat a été adopté sans discussion. 57

POSTULAT
DATUM: 22.03.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Le conseil des Etats a voté le classement du postulat qui visait la  comparaison du
tourisme helvétique avec ses concurrents directs. 58

POSTULAT
DATUM: 06.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

La conseillère nationale Elisabeth Schneider-Schneiter (pdc, BS) a préconisé la
rédaction d'un rapport sur les terres rares et la planification stratégique de ces
ressources. Les terres rares regroupent différents types de métaux utilisés dans les
technologies de pointe. Ce rapport doit présenter les solutions pour
l'approvisionnement en matières premières pour l'industrie nationale. 
Le Conseil fédéral a proposé l'adoption du postulat. Il a notamment souligné
l'importance grandissante de ces métaux utilisés dans les domaines de la haute
technologie et l'absence de produits de substitution. Le postulat a été adopté à
l'unanimité en chambre.

Selon le rapport sur le postulat, le Conseil fédéral a considéré qu'il n'était pas
nécessaire de prendre des mesures. En effet, les accords d'exportations de l'OMC avec
la Chine ainsi que la diversification des ressources ont réduit les risques de pénuries.
De plus, le Conseil fédéral a souligné que l'approvisionnement en matières premières
relevait prioritairement du secteur privé. Finalement, le rapport a mis en évidence
l'importance de la recherche et de l'innovation pour le recyclage de ces métaux rares. 
L'objet a été classé. 59

POSTULAT
DATUM: 18.06.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Marcel Dobler (plr, SG) demande au Conseil fédéral un rapport sur les possibilités de
modification de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC) afin d’intégrer la
conclusion et révocation sous forme numérique du contrat de crédit à la
consommation. D’abord, il précise que l’évolution des habitudes des consommateurs,
due à la numérisation, force le législateur à réviser les normes préalablement établies.
Ensuite, il explique que les outils numériques, notamment les fenêtres d’information et
d’avertissement, permettraient de renforcer la protection du consommateur. De plus, il
rappelle que le droit suisse insiste sur le principe de liberté de la forme du contrat sauf
exception. Finalement, il met en lumière le rapport FinTech du Conseil fédéral qui
indique que l’exigence d’un contrat sous forme écrite est un frein à l’innovation. 
Le Conseil fédéral est favorable à l’adoption du postulat. Le débat en chambre a été
reporté car l’objet est combattu par Prisca Birrer-Heimo (ps, LU). 60

POSTULAT
DATUM: 27.09.2019
GUILLAUME ZUMOFEN
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Etant donné qu'il n'a pas été examiné dans un délai de 2 années, un postulat qui
souhaitait préciser l'article 105b de l'ordonnance sur les douanes a été classé.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

Franz Ruppen (udc, VS) a chargé le Conseil fédéral d'intégrer la promotion des
infrastructures dans la nouvelle politique régionale (NPR). Le Conseil fédéral a estimé
que la demande du parlementaire valaisan était déjà mise en œuvre et que le postulat
n'était donc pas pertinent. L'objet a été classé après avoir dépassé le délai d'examen de
deux années.

POSTULAT
DATUM: 20.12.2019
GUILLAUME ZUMOFEN

A travers un postulat, Andrea Caroni (plr, AR) a souhaité renforcer la protection des
maîtres d'ouvrage. Il a ainsi pointé du doigt l'art. 837 et suivant du Code civil (CC). Ces
articles régissent l'hypothèque des artisans et entrepreneurs. Néanmoins, selon le
parlementaire appenzellois, ils sont inadaptés car ils engagent la responsabilité du
maître d'ouvrage envers des sous-traitants potentiels qu'il n'a pas approuvé. Dès lors,
le manque de transparence peut avoir de lourdes conséquences pour le maître
d'ouvrage. L'objectif du rapport du Conseil fédéral serait de maintenir les intérêts des
artisans et entrepreneurs, et de renforcer la protection du maître d'ouvrage. 
Le Conseil fédéral a proposé d'accepter le postulat. Il a été adopté tacitement par la
chambre haute. 61

POSTULAT
DATUM: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Le Conseil national a adopté le postulat Dobler (plr, SG) par 119 voix contre 72. Le
parlementaire saint-gallois demande au Conseil fédéral un rapport sur la faisabilité
d'une modification de la loi fédérale sur le crédit à la consommation (LCC) pour
intégrer la forme numérique pour la conclusion et la révocation des contrats de crédit
à la consommation. Prisca Birrer-Heimo (ps, LU), qui combattait le postulat, n'a pas
réussi à convaincre une majorité de la chambre du peuple. Au contraire, l'ensemble des
voix PLR (26), la très forte majorité des voix UDC (52), les 27 voix du groupe du Centre (3
voix PEV ont voté contre le postulat), les 13 voix des Vert'libéraux et 1 voix du PS ont
permis l'adoption du postulat. 62

POSTULAT
DATUM: 04.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Hans-Peter Portmann (plr, ZH) a demandé au Conseil fédéral d'établir un rapport sur les
opportunités de conclusion d'accords de branche transfrontaliers en matière
d'échanges de biens et de services, et les possibilités légales d'exemptions douanières.
Il souhaite ainsi lutter contre le protectionnisme grandissant et les freins au libre-
échange. 
Le Conseil fédéral s'est opposé au postulat. Il a d'abord précisé que la perception des
droits de douane était légiférée dans la loi sur les douanes (LD) et la loi sur le tarif des
douanes (LTaD). Or, ces deux lois ne prévoient que des suspensions limitées dans le
temps. Puis, il a rappelé le principe de la clause de la nation la plus favorisée qui oblige
la Suisse à imposer des droits de douane uniformes aux pays membres de l'OMC. 
Le Conseil national s'est aligné sur la recommandation du Conseil fédéral et a rejeté
tacitement le postulat. 63

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

La chambre basse a classé le postulat sur les investissements directs étrangers. Il suit
la recommandation du Conseil fédéral après la publication du rapport sur l'objet. 64

POSTULAT
DATUM: 17.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Sur recommandation du Conseil fédéral, le Conseil des Etats a classé le postulat sur les
investissements directs étrangers. 65

POSTULAT
DATUM: 17.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Etant donné que la medtech, la biotechnologie et la production pharmaceutique
représentent plus de 5 pourcent du PIB helvétique, et que ce secteur dope la
croissance chaque année, Martin Schmid (plr, GR) préconise un rapport sur la
préservation et le renforcement de la Suisse en tant que pôle de biotechnologie et de
production pharmaceutique. Le rapport a pour objectif de renforcer la collaboration
entre le secteur de la production, les start-ups et la recherche universitaire, de
préserver l'accès à du personnel qualifié, d'encourager l'arrivée d'entreprises

POSTULAT
DATUM: 24.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN
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innovantes en Suisse et de mettre en place un comité consultatif. 
Le Conseil fédéral s'est montré favorable au postulat. Il a été adopté à l'unanimité par
la chambre des cantons. 66

Fabian Molina (ps, ZH) a demandé au Conseil fédéral la rédaction d'un rapport sur
l'entrepreneuriat social en Suisse. L'objectif sous-jacent étant de définir des pistes
d'amélioration des conditions-cadres. 
Le Conseil fédéral a préconisé le rejet du postulat, estimant que de nombreuses
initiatives privées et un contexte favorable existent déjà en Suisse. 
Le postulat a été classé car il n'a pas été traité dans un délai de deux années.

POSTULAT
DATUM: 25.09.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Wirtschaftsordnung

Neben der ökologischen Problematik stand im Berichtsjahr die Frage nach der
Wettbewerbsfähigkeit der schweizerischen Wirtschaft im Zentrum der Debatte.
Symptomatisch dafür war, dass die Ankündigung des Maschinenbaukonzerns Asea
Brown Boveri (ABB), in Baden (AG) rund 2500 Arbeitsplätze abzubauen, im Parlament
nicht zu einer Auseinandersetzung über die Notwendigkeit von
Beschäftigungsprogrammen, sondern zu einer Diskussion über die Zukunft des
Industriestandorts Schweiz und der Konkurrenzfähigkeit seiner Unternehmen führte.
Beide Kammern des Parlaments überwiesen ferner Postulate der SVP-Fraktion (Po.
88.727) resp. des Christlichdemokraten Delalay (VS), welche vom Bundesrat eine
Situationsanalyse fordern. Die Wettbewerbsfähigkeit der Schweizer Wirtschaft bildete
auch das Thema der Jahrestagung der Schweizerischen Gesellschaft für Volkswirtschaft
und Statistik. 67

POSTULAT
DATUM: 30.11.1988
HANS HIRTER

Dans le cadre de l'affaire CarPostal, l'inspection de la Commission de gestion du
Conseil des Etats (CdG-CE) a mis en lumière les aides financières octroyées par la Poste
Suisse à CarPostal France. Ces aides financières ont déjà été mises en accusation par le
tribunal de commerce de Lyon suite au dépôt d'une plainte d'entreprises françaises de
transports pour concurrence déloyale. Alors qu'un accord à l'amiable a été trouvé entre
CarPostal France et les plaignants, et que l'entreprise a été vendue, la question de la
licéité des aides financières n'a toujours pas été déterminée selon la CdG-CE. Par
conséquent, la commission a déposé un postulat qui vise une clarification concernant
les aides financières accordées aux filiales étrangères des entreprises proches de la
Confédération. 
Le Conseil fédéral a proposé de rejeter le postulat. Il  a estimé d'abord que la question
serait abordée dans le rapport sur le postulat 19.4385, puis que l'accord à l'amiable et la
vente de l'entreprise compliquaient énormément l'accès aux documents. Lors du vote,
le Conseil des Etats a rejeté le postulat par 27 voix contre 9 et 4 abstentions. Les
discussions ont eu lieu dans le cadre du débat global sur l'affaire CarPostal. 68

POSTULAT
DATUM: 12.03.2020
GUILLAUME ZUMOFEN

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Dans un postulat intitulé «Renforcer l'importance des exploitations agricoles
familiales dans la coopération internationale au développement», la députée
chrétienne-démocrate Christine Bulliard-Marbach (pdc, FR) demandait au Conseil
fédéral de rédiger un rapport présentant la manière dont il souhaitait renforcer
l'importance des exploitations agricoles familiales et des droits des femmes dans les
régions rurales dans le cadre de sa politique de coopération internationale. Les sept
sages ont appelé à accepter le postulat en précisant que leur réponse sera délivrée
dans le message sur la coopération internationale 2017-2020. 
Sans discussion, le Conseil national a donc accepté l'intervention de la fribourgeoise. 69

POSTULAT
DATUM: 20.03.2015
KAREL ZIEHLI
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Jacques Bourgeois (plr, FR) demande au Conseil fédéral d'analyser l'ensemble des
importations de denrées alimentaires  depuis la conclusion de l'Uruguay-Round de
l'OMC. Le Conseil fédéral ayant donné un préavis positif au postulat, la chambre du
peuple l'a accepté tacitement. Le rapport devra, entre autres, permettre au monde
agricole de mieux pouvoir apprécier la situation dans le cadre d'accords de libre-
échange. 70

POSTULAT
DATUM: 19.06.2020
KAREL ZIEHLI

Öffentliche Finanzen

Direkte Steuern

In der Frühjahrssession überwies der Ständerat ein Postulat Fournier (cvp, VS), das den
Bundesrat damit beauftragte, einen Bericht über die steuerlichen Privilegien von
juristischen Personen vorzulegen, die jene Länder gewährten, mit denen die Schweiz
Verhandlungen in Sachen Unternehmenssteuern aufgenommen hatte. 71

POSTULAT
DATUM: 11.03.2013
LAURENT BERNHARD

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Naturschutz

Besondere Vorstösse galten dem Schutz der Alpenlandschaften. Gegenüber einer rein
wirtschaftlich orientierten Entwicklung der Berggebiete wurde einerseits die Erhaltung
von Naturlandschaften ohne technische Anlagen, anderseits die Pflege der alpinen
Kulturlandschaft verlangt. Die Schweizerische Stiftung für Landschaftsschutz und
Landschaftspflege kündigte an, dass sie gegen die Konzessionierung von touristischen
Transportanlagen, die sich nicht auf eine normgerechte Zonenplanung stützten,
Einsprache erheben werde, und sie befürwortete eine gezielte Strukturhilfe an
Bergbauern, um eine Verwilderung alpinen Kulturlandes, die auch den Tourismus
beeinträchtigen würde, zu vermeiden. 72

POSTULAT
DATUM: 06.12.1972
PETER GILG

Neben der Erhaltung der natürlichen Lebensräume bedrohter Tier- und Pflanzenarten
wurde im Berichtsjahr auch dem Artenschutz selbst vermehrte Bedeutung zugemessen.
Nachdem die Vogelwarte Sempach mit alarmierenden Ergebnissen ihres 1983
gestarteten Überwachungsprogramms der einheimischen Vogelarten an die
Offentlichkeit getreten war, verlangte ein vom Nationalrat überwiesenes Postulat Ott
(sp, BL) vom Bundesrat die Prüfung von Sofortmassnahmen. Mit einer internationalen
Kampagne «Save the Birds» und einer über die Landesgrenzen hinausreichenden
«Aktion Schmetterling» kämpften die Naturschutzorganisationen gegen das Aussterben
bedrohter Arten und ihrer Lebensräume. In dieselbe Richtung zielten auch ihre
Bemühungen um eine naturgerechtere Landwirtschaftspolitik. 73

POSTULAT
DATUM: 31.12.1987
KATRIN HOLENSTEIN

Lärmschutz

Wegen des grossen Anteils des grenzüberschreitenden Verkehrs ist es bei der Luftfahrt
entscheidend, mittels internationaler Abkommen über die Typenprüfling die
Lärmbekämpfung zu vereinheitlichen. Der Nationalrat überwies deshalb zwei Postulate,
welche vom Bundesrat eine Intensivierung seiner Bemühungen auf diesem Gebiet
fordern. Ebenfalls gegen den Fluglärm richtet sich die im Frühjahr lancierte
Volksinitiative «gegen die schädlichen Auswirkungen des Fliegens». Sie verlangt unter
anderem eine Verschärfung des Nachtflugverbotes und die Mitbestimmung des Volks
bei Flughafenerweiterungen und -neubauten. 74

POSTULAT
DATUM: 09.03.1978
HANS HIRTER
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Allgemeiner Umweltschutz

En juillet 2017, la CDG-CN avait recommandé la conduite d'études d'impact des
accords de libre-échange sur le développement durable. Lors de l'examen des avis du
Conseil fédéral du 22 septembre 2017 et du 16 mai 2018 portant sur les effets des
accords de libre-échange, elle a constaté les réserves du Conseil fédéral vis-à-vis de sa
recommandation. Bien qu'il soit disposé à examiner au cas par cas l'opportunité de
pratiquer des études d'impact environnemental, il se montre critique envers leur
utilisation. Le rapport coûts/bénéfices de ce type d'étude est jugé insatisfaisant. Elles
occasionnent des coûts importants et les faiblesses méthodologiques en réduisent la
valeur informative. 
En mars 2019, la commission reconnaissait que les études d'impact de large portée
calquées sur le modèle de l'Union européenne n'étaient pas nécessairement adaptées
pour la Suisse. Mais, le Conseil fédéral n'aurait pas suffisamment analysé les procédures
alternatives. Par le biais de son postulat, elle l'invitait à examiner les possibilités
méthodologiques existantes pour la réalisation d'études d'impact sur le développement
durable préalablement à la conclusion des accords. Outre son rapport, elle le chargeait
de présenter un modèle d'analyse dynamique et flexible répondant aux besoins de la
Suisse.
Lors du passage au Conseil national, le postulat a été accepté par 126 voix contre 54.
Seul le camps UDC l'a refusé. 75

POSTULAT
DATUM: 18.09.2019
DIANE PORCELLANA

Sozialpolitik

Sozialversicherungen

Sozialversicherungen

In der Frühjahrssession überwies der Nationalrat ein Postulat Weber (sp. AG), welches
den Bundesrat bittet zu prüfen, mit welchen Mitteln und Verfahren auf einfache und
kostenneutrale Art fiskalische (und andere) Anreize für die Unternehmen geschaffen
werden können, die besonders sozialverträglich wirtschaften, d.h. ihre
Unternehmensstrukturen den Bedürfnissen der schwächeren Glieder auf dem
Arbeitsmarkt (ältere Arbeitnehmerinnen und Arbeitnehmer, Frauen, Jugendliche,
Behinderte) anpassen. Ein Postulat Hochreutener (cvp, BE), welches den Bundesrat
bittet, eine nationale Konferenz zur Findung des Konsenses in der sozialen Frage
einzuberufen (Po. 96.3360), wurde ebenfalls angenommen. 76

POSTULAT
DATUM: 04.10.1996
MARIANNE BENTELI

Soziale Gruppen

Asylpolitik

"Les prescriptions de la Convention sont le reflet d'un monde révolu", selon Damian
Müller, qui vise avec son postulat une adaptation de la Convention de 1951 relative au
statut des réfugiés. En effet, selon le sénateur, les modifications suivantes sont
nécessaires: il faut supprimer de la liste des motifs de fuite les motifs économiques,
l'objection de conscience et les motifs postérieurs à la fuite. De plus, il est important
pour le PLR que les personnes en exil ne puissent choisir librement leur État d'accueil
et il est aussi nécessaire que des moyens existent pour priver de leur statut de
réfugiées les personnes qui commettent des crimes ou ne font pas preuve d'une
intégration suffisante. 
Le Conseil fédéral, tout en précisant que la convention actuelle exclut d'ores et déjà les
raisons économiques et l'objection de conscience seule des motifs d'asile, s'annonce
favorable au postulat. Si le texte reste au yeux de l'exécutif nécessaire car il fixe un
cadre juridique sur le plan international, les questions du sénateur Müller méritent
d'être soulevées, notamment parce que tous les États n'ont pas signé la Convention de
1951. La chambre haute a adopté le postulat sans débat. 77

POSTULAT
DATUM: 12.12.2018
SOPHIE GUIGNARD
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Bildung, Kultur und Medien

Bildung und Forschung

Hochschulen

Ein im Sommer 2020 eingereichtes Postulat der WBK-NR forderte eine Auslegeordnung
bezüglich einer möglichen Schweizer Assoziierung an internationale Programme im
Bereich der internationalen Zusammenarbeit und Mobilität für die Zeit nach Ende des
Programms Erasmus+. Der Bundesrat erklärte sich bereit, einen solchen Bericht im
ersten Halbjahr 2021 zu veröffentlichen. Er sei gegenwärtig ohnehin daran, die
Zweckmässigkeit einer Assoziierung an das zukünftige EU-Bildungsprogramm Erasmus
2021-2027 zu prüfen. Der Nationalrat nahm das Postulat in der Herbstsession 2020
stillschweigend an. 78

POSTULAT
DATUM: 16.09.2020
BERNADETTE FLÜCKIGER

Kultur, Sprache, Kirchen

Urheberrecht

Knapp drei Monate nach Einreichung wurde in der Wintersession 2015 ein Postulat
Stöckli (sp, BE), das im Vorfeld der Vernehmlassung zur Urheberrechtsrevision einen
Bericht zur Verankerung einer flexibleren Kollektivverwertung im Urheberrecht
einforderte, zurückgezogen. Der Bericht hätte aufzeigen sollen, inwiefern eine
zusätzliche Regelung für eine «erweiterte Kollektivlizenz» die beiden aktuell
bestehenden Möglichkeiten einer freiwilligen und obligatorischen Kollektivlizenz in der
Schweiz ergänzen könnte. Die Beschränkung auf die beiden bestehenden Instrumente
sei laut Postulant insofern problematisch, da zum einen die freiwillige Lizenz auf die
Mitglieder der Verwertungsgesellschaften beschränkt sei und somit keinen
vollständigen Rechteerwerb garantiere. Zum anderen sei die obligatorische Lizenz
verhältnismässig rigide und könne sich daher nur schwer an einen raschen Wandel der
Werknutzungen anpassen. Der Bundesrat hatte die Ablehnung des Postulats beantragt,
jedoch nur, weil er die Relevanz und den Nutzen eines zusätzlichen Instrumentes für
durchaus sinnvoll erachtete und daher die Frage einer «erweiterten
Kollektivverwertung» im Rahmen der Vernehmlassung darlegen wollte, womit das
Anliegen des Postulats erfüllt und ein zusätzlicher Bericht nicht mehr vonnöten wäre.
Diese für Hans Stöckli äusserst erfreuliche Rückmeldung war Anlass genug, nicht mehr
am Vorstoss festzuhalten. 79

POSTULAT
DATUM: 07.12.2015
MELIKE GÖKCE
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